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26. La gestion de chantier en aménagement paysager 
 

 
 
Contexte :  
 

La gestion de chantier est un des enjeux suffisamment importants pour l’entreprise du paysage pour qu’elle s’y 
arrête, afin d’en optimiser la démarche.  
 

Objectifs de la formation : 
 

 Savoir vendre un projet adapté aux envies et contraintes du client 

 Lire un devis et le transformer en étapes opérationnelles 

 Savoir établir le planning des travaux 

 Identifier les points-clés de la réalisation du chantier 

 Gérer une équipe 

 Evaluer la satisfaction du client 
 

Public concerné : 
Des chefs d’entreprises, des responsables de chantiers, des chefs d’équipe amenés à gérer des chantiers chez 
les clients. 

 
Prérequis des participants : 
Posséder une expérience en aménagement paysager 

 
Contenu : 
 

 Les attentes du client, le devis 
 Méthodologie de projet : contre-étude et préparation de chantier  
 Gestion des contraintes 
 Sécurité, qualité, délais et rentabilité 
 Evaluer la satisfaction du client 

 

Moyens pédagogiques :  
Tour de table pour adapter le contenu de la formation aux connaissances actuelles et aux attentes des 
participants.  
Les apports théoriques seront illustrés par diaporamas, des observations sur sites, des démonstrations et des 
exercices pratiques. 
Bilan de la formation réalisé en groupe à la fin de l’action de formation par l’échange et la discussion. 

 

Technicité 
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Mode de validation des acquis :  
Attestation de suivi de la formation, modèle pouvant servir dans le montage d’un dossier VAE. 
 
 
 

Intervenant :  
Julien HUNZINGER, Ingénieur et Formateur CFPPA 
 

Responsable de la formation : 
Julien Hunzinger, Ingénieur et Formateur CFPPA 
 

 

 
Durée Dates 

 
Lieux 

 14 heures 
2 jours consécutifs 

23 et 24 janvier 2018  Wintzenheim  et lieux d’application 
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2
0

1
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Cotisant VIVEA* Cotisant FAFSEA** Autres cas 

 0€  
selon condition - places limitées 

0€  
selon condition - places limitées 

147 € / jour 

 
*Cotisant VIVEA : tarif estimatif restant à la charge du chef d’exploitation, il dépend des décisions du comité VIVEA.  
**Cotisant  FAFSEA : formation du guide régional, complétez le bulletin original FAFSEA recto-verso et renvoyez-le au CFPPA (téléchargeable 
sur  www.fafsea.com ou sur notre site : www.cfppa-rouffach.fr). 
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